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Fribourg, le 14 avril 2011 

 Projet d’ordonnance sur la vidéosurveillance - Consultation 

Madame, Monsieur, 

Nous vous remettons ci-joint pour consultation un projet d’ordonnance sur la vidéosurveillance 
ainsi qu’un rapport explicatif. 

Nous vous prions de faire parvenir vos observations à la Direction de la sécurité et de la justice, si 
possible sous forme électronique (dsj@fr.ch), jusqu’au 

15 juin 2011. 

En vous remerciant de l’attention que vous porterez à ce projet, nous vous prions de croire, 
Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération distinguée. 

Erwin Jutzet 
Conseiller d’Etat 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe  
— 
Projet d’ordonnance sur la vidéosurveillance et rapport explicatif 
Liste des organes consultés 

 

Réf: EJ / JMA 
T direct: +41 26 305 14 40 
Courriel: dsj@fr.ch 

 

Direction de la sécurité et de la justice  
Grand-Rue 27, 1701 Fribourg 

Aux destinataires de la  
consultation selon la liste annexée 
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